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APPEL À CANDIDATURE 
COMITÉ DIRECTEUR FFH
2026
	


Chers membres affiliés de la Fédération Française Handisport,

Dans le cadre de l’Assemblée Générale Ordinaire de la Fédération Française Handisport (FFH) qui se tiendra le samedi 18 avril 2026 matin, en présentiel au siège de la Fédération ainsi qu’à distance, la FFH lance un appel à candidatures en vue de l’élection de membres au sein de son Comité Directeur, cette élection figurant à l’ordre du jour de ladite Assemblée Générale. 

À l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire Élective du 14 décembre 2024, organisée conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur à la fin de la paralympiade 2024, les instances dirigeantes de la FFH ont été renouvelées pour une durée de quatre ans, avec l’élection de Monsieur Gaël RIVIÈRE en qualité de Président ainsi que d’un nouveau Comité Directeur. 
Depuis lors, deux membres du Comité Directeur ont démissionné de leurs fonctions ; ces derniers appartenaient au collège des administrateurs, l’une étant une femme et l’autre un homme. 

Conformément notamment aux articles 16, 17 et 18 des Statuts ainsi qu’aux articles 2.2 et 9 du Règlement intérieur de la Fédération Française Handisport, les postes devenus vacants au sein du Comité Directeur avant l’expiration du mandat sont pourvus lors de l’Assemblée Générale suivante, en l’espèce celle du mois d’avril 2026.  

Le présent appel à candidatures concerne exclusivement le collège des administrateurs et porte sur l’élection d’une administratrice et d’un administrateur, afin de garantir le respect de la parité femmes-hommes conformément aux dispositions statutaires. 

Il est rappelé que le Comité Directeur est chargé de l’orientation et de l’exécution des missions qui ne relèvent pas de la compétence de l’Assemblée Générale ; il assure notamment le suivi de l’exécution du budget, la mise en œuvre de la politique fédérale et la création des commissions nécessaires au bon fonctionnement de la Fédération. 
Les candidatures doivent être déposées au plus tard un mois avant la date de l’Assemblée Générale, soit le 18 mars 2026 à minuit, soit par envoi postal au siège de la Fédération à l’attention de la Commission de Surveillance des Opérations Électorales (CSOE), le cachet de la poste faisant foi, soit par voie électronique à l’adresse suivante : csoe@handisport.org, la date de réception faisant foi. Toute candidature doit impérativement être accompagnée du formulaire de candidature dûment complété.

À l’issue de la date limite de dépôt, les candidatures seront examinées par la CSOE, laquelle se prononcera sur leur recevabilité. La liste des candidatures validées sera ensuite communiquée par le Secrétaire Général de la FFH, en vue du scrutin organisé lors de l’Assemblée Générale Ordinaire du 18 avril 2026.

La Fédération invite l’ensemble des membres éligibles à saisir cette opportunité afin de s’engager au sein du Comité Directeur et de contribuer activement à la gouvernance et au développement de la Fédération Française Handisport. 

Pour toute question relative au présent appel à candidatures, vous pouvez contacter la Fédération à l’adresse suivante : ag@handisport.org.

Salutations sportives,	
Sylvain PAILLETTE                                                                                   
Secrétaire Général       
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